
 

 

Président de l’AAMLS 
Daniel PREVOT 
 

Expéditeu r 
Pascal HOULNÉ 
Secrétaire de l’association 
54, rue de la Taille Michaud 
54840  Velaine en Haye 
 

Destinataires 
Monsieur le Maire de Lisle-en-Rigault 
Membres du comité directeur de l’AAMLS 
Invités présents 

 

Compte-rendu de la réunion du comité directeur du 2 4 novembre 2012  
 
 

 
Présents :  Commune de Lisle en Rigault ARMANINI Jean Claude 2ème adjoint 

   Ligue spéléologique lorraine  ARNU Denise 
        HERBILLON Claude  trésorier 
        HOULNÉ Pascal  secrétaire 
        KELLER Jean Paul 
        LE GUERC’H Bernard 
        PREVOT Daniel  président 
        GIAMBARRESI Luigi  gérant 

Excusé :        PREVOT Christophe  webmestre 
               

 
 

1- L’activité accueil et hébergement de janvier à o ctobre 2012 : 

 
Il est noté une forte baisse de l’activité hébergement. 

 
Salle de 
réunion journée 

Rez de 
chaussé e 

Nuitées 
camping 

Refuge 
complet Nuitées  

Nuitées 
stages 

total 
nuitées 

Taux 
occupation 

% 
1999 1 10 - 98 8 279 - 471 6,14 
2000 2 - 1 - 7 368 - 536 5,24 
2001 1 - 2 - 9 428 - 644 6,30 
2002 1 - 8 - 12 563 - 851 8,33 
2003 - - 4 - 8 727 - 919 8,99 
2004 - - 5 15 22 777 34 1339 13,10 
2005 - - 5 4 16 609 45 1054 9,96 
2006 - - 6 - 16 671 44 1115 10,18 
2007 - - 7 - 28 655 163 1518 13,86 
2008 6 - 13 38 31 425 39 1239 11,32 
2009 1 - 13 19 31 473 104 1352 12,35 
2010 2 - 17 - 42 463 49 1562 14,26 
2011 2 - 8 - 40 570 92 1662 15,18 
10/12 1 - 7 - 28 210 - 910  



2- Lettre de la DDCSPP 55 du 6 août 2012 : conséque nces et mesures à prendre 
 

 
 



La commission de sécurité de l’arrondissement de Bar le Duc suite à la visite du 27 mai 1998, à 
classé la structure en type N.O de 5ème catégorie pour un effectif total maximal de 60 personnes. 

- N : restaurants, débits de boisson, 
- O : hôtels, pensions de famille, auberges de jeunesse, centres de séjour, … 
- 5ème catégorie : effectif inférieur à 200 personnes 

( http://www.regietechnique.com/medias/File/Documentation/Classement%20des%20ERP.pdf ) 
Le président a envoyé un courrier en LRAR à la directrice de la DDCS 55 le 15 octobre 2012. 
L’accusé de réception n’a pas été reçu ( !) et aucune réponse n’est parvenue. 
Le président va envoyer un nouveau courrier précisant le classement ERP de la MLS et 
demandant une rencontre DDCS/ARS/commune/AAMLS pour clarifier les possibilités et 
obligations de la structure. 
Ce qui a été fait depuis la réception du courrier : 

- Blocs autonomes d’éclairage de sécurité (BAES), 
- Suppression de la temporisation de l’alarme, 
- Affichage sur lits superposés, 

(le couchage en hauteur ne convient pas à des enfants de moins de 6 ans) 
Ce qui reste à faire : 

- Lave-main non manuel à installer avec distributeur de savon, 
- Essuie-mains à usage unique, 
- Surveillance des légionelles, 
- Diminution du nombre de couchages (22 au lieu de 30). 

Certaines dispositions prises pourront être mises en œuvre ou revues en fonction des décisions 
qui seraient prises à l’issue de la rencontre prévue avec l’administration tenant compte du 
classement ERP désormais connu avec précision. 

3- Etat des recettes et des dépenses au 31 octobre 2012 
- 13 968 € de recettes dont 600 € pour une réservation 2013 
- 17 285 € de dépenses auxquelles il faut ajouter 928 € de facture non parvenue (peinture volets) 

Soit un déficit de 4 671 €, y compris la facture de peinture : 
- 1 500 € d’entretien technique devraient être couverts par une subvention LISPEL 2012 

correspondant à une aide du comité national du développement du sport (CNDS), 
- 3 000 € de déficit structurel de fonctionnement sur 10 mois. 

4- Projet d’avenant à la convention de mise à dispo sition du bâtiment de la MLS 
Un pré-projet a été élaboré. Il sera communiqué à la commune de Lisle en Rigault. 
Une séance de travail devra être programmée entre les deux parties. 

5- Avancée du programme de travaux et achat de maté riels 
- Peinture des volets : fait 
- Portique d’entraînement : le président continue de rechercher une entreprise : devis à demander, 

(un ESAT de Haute Marne va être contacté) 
- Ré-étaler du gravier rond dans l’allée d’accès. Un devis va être demandé à la Croix Rouge. 

(devis à demander) 
- Evier de la cuisine à changer. 

 
 
 
 

L’assemblée générale ordinaire est programmée le samedi 23 mars 2013 à 10h  
 
 
 
 

Le secrétaire 
Pascal HOULNÉ 


